
La protection de la présomption d'innocence : un défi pour l'État de
droit

Le garde des Sceaux a confié au printemps dernier à Elisabeth Guigou une mission de réflexion et

de proposition sur la présomption d'innocence. C'était une bonne idée. Madame Guigou avait porté,

étant alors elle-même garde des Sceaux, une loi qui depuis porte son nom1, qui a beaucoup fait

pour l'effectivité de la présomption d'innocence, non seulement comme garantie du procès

équitable, mais aussi comme droit subjectif, limite de la liberté d'expression. Cette loi a, complétant

celle du 4 janvier 1993, effectivement discipliné la presse qui n'affirme plus aussi brutalement qu'elle

a pu le faire pendant des années, avant l'heure, la culpabilité des personnes poursuivies.

C'est, en réalité, l'arrivée des réseaux sociaux, leur mécanique simplificatrice et nourrissant le

scandale, qui a remis la question au goût du jour. La règle y est la propagation de la rumeur et la

dénonciation sans nuance ni vérification. La mission confiée à Madame Guigou, et au groupe qu'elle

a constitué autour d'elle2, consistait à dresser un état des atteintes et à formuler des propositions

pour y remédier. Le groupe a rendu son rapport la veille des États généraux de la justice3.

Il formule quarante propositions4, lesquelles s'articulent autour de trois champs de réflexion visant

à : renforcer l'éducation des citoyens au fonctionnement de la justice, améliorer la communication

de la justice sur son action, ce qui passe par une meilleure formation des magistrats à la

communication, enfin rendre la protection civile de la présomption d'innocence plus efficace, en

particulier sur les réseaux sociaux.

On en est donc, là encore, revenu à la question récurrente du sentiment d'impunité qu'entretient la

difficulté à contraindre les grandes plateformes à coopérer avec la justice. Le groupe de travail

recommande d'élargir, dans le prolongement de la loi du 24 août dernier5, le champ d'application

désormais ouvert à la lutte contre la haine ligne de l'article 6-I-7 de la LCEN, aux atteintes à la

présomption d'innocence, en se fondant notamment sur l'article 48 de la Chartre des droits

fondamentaux de l'Union européenne6. C'est tout l'enjeu qu'emporterait une revitalisation efficace

de l'action de l'article 9-1 : pouvoir saisir le juge en urgence pour supprimer ou corriger un message

portant atteinte à ce principe, en identifiant son auteur. L'impunité disparaissant, la discipline que

s'est imposée la presse depuis la loi Guigou pourrait s'imposer sur les réseaux… Il n'est jamais

inutile d'espérer.

C'est le sens du rapport de la mission Guigou qui a vu, à raison, dans la question du respect de la

présomption d'innocence, un véritable défi pour l'État de droit ; car celui-ci suppose une justice dont

le fonctionnement et l'action sont connus de tous, dont le temps est respecté et qui reste effective

même dans le monde virtuel.
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Notes de bas de page :

1.  Loi no&nbsp;2000-516 du 15&nbsp;juin 2000 renfor&ccedil;ant la protection de la pr&eacute;somption d'innocence et les droits

des victimes.

2.  Dont j'ai eu l'honneur de faire partie, avec Youssef Badr, responsable de formation &agrave; l'ENM, Pierre Baudis, journaliste et

social media manager, Jean Danet, universitaire, Jean Philippe Deniau, journaliste pr&eacute;sident de l'Association de la presse

judiciaire, Dominique de la Garanderie, ancien b&acirc;tonnier de Paris, Pascal Lemoine, avocat g&eacute;n&eacute;ral &agrave; la

Cour de cassation, C&eacute;line Michta, lieutenant-colonelle de Gendarmerie, Fabrice Saugner, adjoint au chef d'&eacute;tat-major

de la Direction centrale de la PJ, Scott Sayare, journaliste au New York Times, Marie Christine Tabarre, Procureure

g&eacute;n&eacute;rale &agrave; Bourges et Sylvia Zimmermann, ancienne doyen des juges d'instruction de Paris.

3.  Qui se sont tenus &agrave; Bordeaux le 18&nbsp;octobre dernier en pr&eacute;sence du pr&eacute;sident de la

R&eacute;publique.

4.  Consultable sur le site du minist&egrave;re de la Justice, rubrique &laquo;&nbsp;Les rapports th&eacute;matiques de la

Justice&nbsp;&raquo;.

5.  Loi du 24&nbsp;ao&ucirc;t 2021 confortant le respect des principes de la R&eacute;publique, L&eacute;gipresse 2021. 470 et les

obs.

6.  Qui pose la protection de la pr&eacute;somption d'innocence parmi ces droits fondamentaux, et qui a valeur normative depuis le

Conseil europ&eacute;en de Nice du 7&nbsp;d&eacute;c. 2000, notamment sous l'action du garde des Sceaux fran&ccedil;ais

d'alors&hellip;
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